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de la commission des finances chargée d’étudier le projet de loi 
du Conseil d’Etat accordant des aides financières à divers 
organismes de vacances pour les années 2022 à 2024 : 
a) Centre Protestant de Vacances 
b) Association du Scoutisme Genevois 
c) Caritas-Jeunesse 
d) Vacances Nouvelles 
e) Ma Jeunesse Suisse Romande  

Rapport de Mme Dilara Bayrak 

Mesdames et 
Messieurs les députés, 

La commission des finances a traité cet objet lors de sa séance du 23 mars 
2022 sous la présidence de M. Jacques Béné. Le procès-verbal a été pris par 
M. Gérard Riedi. La commission a été assistée dans ses travaux par son 
secrétaire scientifique, M. Raphaël Audria. 

Que toutes ces personnes soient remerciées du soutien apporté à la 
commission. 

 
Audition de Mme Anne Emery-Torracinta, conseillère d’Etat DIP, de 
M. Samy Jost, directeur du service des subventions, et de Mme Stefania 
Desiderio, directrice du pôle de coordination des prestations déléguées et 
de la surveillance 

Préambule 

Mme Emery-Torracinta commence par un préambule qui vaut pour ce 
projet de loi mais qui répond aussi à l’interrogation d’un député qui se 
demandait pourquoi différentes entités étaient regroupées dans un même 
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projet de loi. Elle rappelle que cela avait été une demande de la commission 
des finances et du Grand Conseil, car, sans cela, des demandes arrivaient au 
coup par coup et la commission des finances n’avait pas une vision globale 
de la prestation ou du domaine concerné. Ce n’est donc pas pour 
entourlouper le parlement mais pour être plus transparent que ce choix a été 
fait. Il est vrai que, dans un domaine comme les séjours de vacances, le 
regroupement paraît assez clair, tandis que, pour des entités plus diverses 
mais qui font de la formation, notamment de la formation d’adultes ou de la 
formation continue, la frontière est moins claire. 

Un député (Ve) estime que c’est assez cohérent dans le cas du PL 13069. 
Cependant, la commission des finances doit se prononcer sur cinq 
organismes, mais si elle décidait que, pour une raison ou une autre, cela ne 
convient pas pour l’un d’entre eux, elle serait un peu empruntée. 
Mme Emery-Torracinta estime qu’il s’agirait alors de supprimer une lettre de 
l’article 2 du projet de loi. 
 

Introduction 

Mme Emery-Torracinta indique que ce projet de loi est un renouvellement 
des contrats de prestations existant avec les mêmes montants, les mêmes 
exigences, les mêmes indicateurs, etc. 

Elle relève que les commissaires ont peut-être remarqué que le projet de 
loi porte sur trois ans et non sur quatre ans. C’est un souhait du Conseil 
d’Etat parce qu’un travail est en cours à l’UOJ pour harmoniser un certain 
nombre d’aspects entre ces organismes, notamment ce qu’est le coût d’une 
journée, de quelle manière on prend en charge et avec quels moyens par 
exemple des enfants à besoins particuliers, car il y a de plus en plus de 
demandes des familles qui veulent envoyer des enfants à besoins particuliers 
dans des séjours de vacances, etc. Il faut donc laisser un peu de temps pour 
faire ce travail. A partir de là, venir avec un projet de loi portant sur une 
année aurait été peu juste et cela semblait trop de venir avec un projet de loi 
sur quatre ans. Le Conseil d’Etat s’est dit que ce travail pouvait être mené à 
bien en trois ans, permettant ainsi d’évaluer le résultat du projet de loi soumis 
aujourd’hui à la commission des finances et de proposer un futur contrat de 
prestations sur quatre ans. 

Mme Emery-Torracinta indique que tous les objectifs n’ont pas été atteints 
en 2020, mais c’est lié au fait que l’on était dans une année COVID. Il faut 
également dire qu’un des éléments qui amène à la réflexion avec les 
organismes de vacances, c’est que la demande des parents a évolué. On est 
beaucoup moins dans des demandes concernant les camps avec nuitées que 
dans des demandes de type centres aérés, c’est-à-dire à la journée. Cela 
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oblige donc ces organismes à réfléchir à ce qu’ils vont faire et à la manière 
dont ils vont évoluer, d’où le travail qui est en cours à ce sujet et l’idée de 
réduire ce projet de loi à trois ans. 
 

Questions des députées et des députés 

Une députée (PDC) entend que la demande des parents a changé, mais 
elle pense que, par rapport à la situation d’il y a trente ans, la population qui 
part en camp a aussi passablement changé. Quand elle était petite, un certain 
nombre de parents étaient capables de payer la totalité du camp, or c’est de 
moins en moins possible. Pour avoir été monitrice dans ces organismes, la 
députée peut aussi dire que l’on a constaté qu’il y a davantage d’enfants à 
besoins particuliers, mais aussi d’enfants qui ont des caractères particuliers 
ou un environnement familial compliqué. Elle aimerait savoir si le 
département est tenu au courant de la formation des moniteurs et de 
l’encadrement et si les organismes se sont adaptés à ces nouvelles directives. 
En effet, la difficulté que représentent les enfants à encadrer a augmenté. La 
députée (PDC) aimerait également savoir quel est le pourcentage d’enfants 
dont les parents arrivent à payer les séjours en totalité. Mme Desiderio 
répond que le département n’a pas cette information sur le pourcentage de 
parents qui arrivent ou non à financer le camp, parce qu’il n’est pas 
directement en lien avec les familles. Du coup, quand le camp a lieu, c’est 
que la famille a pu le payer elle-même ou qu’elle a eu accès à des fonds. Par 
contre, Mme Desiderio sait que les différents organismes sont parfois 
confrontés à des difficultés financières de certaines familles. Il y a toutefois 
des prix qui varient selon qu’il y ait un enfant ou une fratrie. Par ailleurs, en 
plus du fonds Mimosa, il y a aussi des aides ponctuelles des services sociaux 
des communes. 

Mme Emery-Torracinta estime que, par rapport à la population qui a 
effectivement changé très clairement, il y a une forme de précarité et une 
population qui se trouve dans une situation plus difficile à Genève. Avant 
d’arriver à l’audition, les auditionnés se disaient qu’il y a peut-être aussi des 
parents qui ont moins envie de voir leurs enfants partir la nuit. Pour avoir été 
monitrice et en avoir fait de telles activités comme participante, 
Mme Emery-Torracinta constate la différence qu’il y a entre la façon dont on 
faisait les camps il y a quarante et maintenant. Si les parents savaient dans 
quelles conditions leurs enfants partaient, où ils dormaient, ce qu’ils faisaient, 
etc., par rapport à aujourd’hui, c’est comme si c’était il y a 10 000 ans. La 
société a complètement changé et, aujourd’hui, il y a aussi des parents 
extrêmement protecteurs et qui ont peut-être aussi plus de peur de les voir 
partir. 
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La même députée (PDC) demande si les organismes se sont adaptés à ces 
nouveaux besoins, notamment en termes d’offres journalières. Mme Desiderio 
confirme que c’est le cas. La demande a été beaucoup plus importante au 
niveau des centres aérés. Les organismes ont donc dû s’adapter et enrichir 
l’offre en la matière. Cela les confronte aussi à des aspects financiers, d’où le 
fait que le contrat a été basé sur trois ans pour pouvoir reprendre certains 
aspects. Il faut voir que le centre aéré, même s’il n’y a pas de prise en charge 
durant la nuit, demande aussi la mobilisation de ressources d’encadrement et 
des moniteurs qui doivent aussi être formés. Il y a donc des coûts plus élevés, 
ou en tout cas les mêmes, que pour les camps. Au niveau de la formation, il y 
a celle de base pour les moniteurs et responsables de camps. Elles sont 
dispensées par un organisme, CEMEA, subventionné par l’Etat. Pour la 
formation de base, il y a un budget d’environ 20 000 francs par année pour 
les rembourser. Ensuite, dans le cadre d’un concept de formation continue, il 
y a des formations de 3 à 5 jours sur des thèmes spécifiques (ils peuvent être 
en lien avec la thématique du camp ou avec l’hygiène de vie, sur la portée de 
la punition, sur la manière d’intervenir en cas de litiges, sur la gestion des 
émotions, etc.). On entre donc aussi en matière pour des formations plus 
spécifiques qui sont dans la majorité des cas dispensées par CEMEA. 

Un député (S) a une question sur les contrôles effectués dans ces 
différents camps. Les temps ont effectivement changé et certains parents sont 
peut-être plus précautionneux qu’avant. Il aimerait ainsi savoir comment les 
remontées sont faites, par exemple s’il se passe quelque chose dans un camp 
et s’il y a des contrôles inopinés des camps par le département. 
Mme Desiderio explique que les camps de vacances et les centres aérés sont 
soumis à une surveillance qui n’est pas exercée par le département, mais par 
la charte de qualité dont les institutions sont membres. Dans le cadre de cette 
surveillance qui se déroule tous les 2 ans, il y a une première étape puisqu’il 
faut remplir des critères (par exemple le fonctionnement de l’organisme, 
l’organigramme, les critères de recrutement, le taux d’encadrement, la 
formation des encadrants, la sécurité des activités, etc.). La charte de qualité 
dispose d’un planning selon lequel des visites sont planifiées une fois par an 
ou tous les deux ans selon les charges et les recommandations qui ont pu être 
émises ou non. S’il se passe des faits graves durant ces camps, ils sont tenus 
de les signaler au département, soit par téléphone, soit par e-mail, et 
d’expliquer ce qui s’est passé. C’est aussi un travail qui a été effectué par la 
charte de qualité. 

Le même député (S) demande s’il y a souvent de telles remontées de faits 
graves, par exemple durant l’année 2021. Mme Desiderio ne peut pas le dire 
comme ça. L’année passée, il n’y a pas eu énormément de camps qui ont été 
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organisés suite à la pandémie. Par contre, cette année, de janvier jusqu’à 
présent, il y a eu un fait grave qui a été signalé. 

Le président demande à quoi est destiné le fonds Mimosa. 
Mme Emery-Torracinta répond que ce fonds est destiné à subventionner des 
séjours pour des familles qui n’arriveraient pas à payer. Il y a ainsi des aides 
possibles, sans compter les possibilités d’aides qui existent pour les familles 
qui sont à l’aide sociale. Il y a ainsi différents types de prise en charge 
possible pour aider les familles à payer des camps. 

Le président aimerait savoir si le fonds Mimosa figure dans les comptes 
de l’Etat. M. Jost explique que c’est un fonds qui apparaît dans les comptes 
des entités. Par exemple, dans les comptes du CPV, c’est un fonds qui affiche 
un solde de 58 477 F. Ce sont des fonds de tiers identifiés en tant que tels 
dans les comptes des entités subventionnées. Il apparaît par exemple dans les 
comptes du CPV en tant que fonds de tiers reçu par l’entité et qu’elle gère en 
fonction de l’affectation prévue. 

Le président a cru comprendre qu’il y a aussi des fonds au niveau de 
l’Etat qui sont utilisés dans le cadre du DIP. Mme Emery-Torracinta indique 
qu’il y a un certain nombre de choses dans les prestations de base de l’aide 
sociale. Il peut aussi y avoir des aides liés à des enfants qui vont en camp. Le 
fonds Mimosa va intervenir pour des gens qui sont dans d’autres types de 
situations et pour lesquels il n’y a pas d’aide particulière ou une aide qui n’est 
pas suffisante. Il y a aussi les communes qui peuvent intervenir. Il y a donc 
différentes aides possibles pour payer ces camps. Cela étant, il y a 
probablement toute une série de personnes, soit qui n’ont pas demandé, soit 
qui ne seraient pas éligibles à ces aides et pour qui cela fait peut-être un peu 
cher sur un budget de partir en camp. 

Le président note que des aides sont aussi données, dans le cadre du DIP, 
par établissement pour les élèves qui ne pourraient pas participer à des 
activités pour des questions financières. Mme Emery-Torracinta répond qu’il 
n’y a pas de fonds pour les établissements. Avec ce projet de loi, il s’agit de 
subventionner des organismes de vacances, mais le département n’aide pas 
directement des enfants pour partir dans des camps. Ceux-ci sont aidés par 
d’autres biais (aide sociale, fonds Mimosa, etc.). 

Le président comprend que le DIP aide les enfants qui ne pourraient pas 
payer les camps organisés par l’Etat dans le cadre de l’instruction publique. 
Mme Emery-Torracinta confirme la remarque du président, mais on parle alors 
d’autre chose. D’ailleurs, le parlement a récemment décidé de faire en sorte 
que les familles paient encore moins. 
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Un député (Ve) a cru comprendre qu’on parle d’activités qui peuvent être 
sur des journées ou sur des semaines, en tout cas pour Ma Jeunesse Suisse 
Romande. Il pense que les prix et les conditions ne sont pas les mêmes s’il y a 
ou non des nuitées. Il aimerait savoir si c’est proposé par tous les organismes 
ou si c’est seulement Ma Jeunesse Suisse Romande qui le propose, ce qui est 
d’ailleurs le cas pour les enfants à partir de deux ans. Il aimerait en savoir 
davantage à ce sujet. Pour l’Association du Scoutisme Genevois, il est 
indiqué que la tranche de 18 à 25 ans n’est pas comprise dans ce projet de 
loi. Le député aimerait donc savoir où cette tranche est comprise le cas 
échéant. Mme Desiderio explique qu’il y a deux types de camps. Il y a tout 
d’abord les camps résidentiels où l’enfant dort la nuit. Ils peuvent se passer à 
Genève, mais, dans la plupart des cas, ils se déroulent dans un autre canton. 
Pour qu’un camp soit jugé résidentiel, il doit prévoir au moins trois jours de 
suite et deux nuits. Le deuxième type de camps et celui des camps à la 
journée où l’enfant rentre chez lui chaque soir. Dans ce cas, il faut qu’il y ait 
trois journées consécutives, bien évidemment sans nuit. Il faut ajouter que les 
différents organismes organisent, tous, des camps ou des centres aérés selon 
la période qui est en cours. Par exemple, durant l’été, l’offre est bien 
évidemment plus importante et il peut y avoir soit le centre aéré sur place, 
soit ils partent pour une ou deux semaines. Ce n’est pas seulement Ma 
Jeunesse Suisse Romande, mais aussi les autres organismes. Cela étant, Ma 
Jeunesse Suisse Romande est une des plus grandes institutions à Genève avec 
un volume assez important de journées qui sont organisées. 

Mme Emery-Torracinta répond, par rapport à la question de savoir si seule 
Ma Jeunesse Suisse Romande propose des camps à la journée, que Vacances 
Nouvelles a aussi fortement adapté son offre. Un camp d’une semaine dure 
en général six ou sept jours, mais, pour un camp à la semaine en centre aéré, 
cela fait cinq jours. Du coup, ils sont un peu en dessous dans les indicateurs 
parce qu’il leur manque les nuits du week-end. Mme Emery-Torracinta assure 
que, de plus en plus, on adapte l’offre en fonction des besoins. 

Le même député (Ve) note qu’un camp est proposé pour les enfants à 
partir de 2 ans. Il aimerait avoir des précisions à ce sujet. Mme Desiderio 
pense que ce sont plutôt des centres aérés, et non des camps, qui proposent 
des activités ludiques comme la piscine ou des activités liées au mouvement, 
à la socialisation, etc. Mme Emery-Torracinta indique, concernant les scouts 
de 18 ans à 25 ans, que, s’il y a un financement, il n’est en tout cas pas au 
DIP. Mme Desiderio pense qu’ils financent cette tranche avec des fonds 
fédéraux. 
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Discussion interne 

Le président prend note qu’il n’y a pas de demandes d’audition ni de 
demandes de prise de parole. La commission peut donc passer au vote. 

 
Vote 

1er débat 
 
Le président met aux voix l’entrée en matière du PL 13069 : 
 
Oui :  Unanimité (2 MCG, 1 UDC, 4 PLR, 2 PDC, 2 Ve, 3 S, 1 EAG) 
Non : – 
Abstentions : – 
 
L’entrée en matière est acceptée. 
 
2e débat 
 
Le président procède au vote du 2e débat : 
 
Titre & préambule pas d’opposition, adopté 
Art. 1 pas d’opposition, adopté 
Art. 2 pas d’opposition, adopté 
Art. 3 pas d’opposition, adopté 
Art. 4 pas d’opposition, adopté 
Art. 5 pas d’opposition, adopté 
Art. 6 pas d’opposition, adopté 
Art. 7 pas d’opposition, adopté 
Art. 8 pas d’opposition, adopté 
Art. 9 pas d’opposition, adopté 
Art. 10 pas d’opposition, adopté 
Art. 11 pas d’opposition, adopté 
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3e débat 
 
Le président met aux voix l’ensemble du PL 13069 : 
 
Oui :  Unanimité (1 EAG, 3 S, 2 Ve, 2 PDC, 4 PLR, 1 UDC, 2 MCG) 
Non : – 
Abstentions : – 
 
Le PL 13069 est accepté. 
 
 

Au vu de ces explications, la commission vous invite, Mesdames et 
Messieurs les députés, à suivre son avis favorable et à accepter ce projet de 
loi. 

 

  



9/68 PL 13069-A 

Projet de loi 
(13069-A) 

accordant des aides financières à divers organismes de vacances pour 
les années 2022 à 2024 : 
a) Centre Protestant de Vacances 
b) Association du Scoutisme Genevois 
c) Caritas-Jeunesse 
d) Vacances Nouvelles 
e) Ma Jeunesse Suisse Romande 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
décrète ce qui suit : 
 
Art. 1 Contrats de prestations 
1 Les contrats de prestations conclus entre l’Etat et les organismes de 
vacances sont ratifiés. 
2 Ils sont annexés à la présente loi. 
 

Art. 2 Aides financières monétaires 
1 L’Etat verse des aides financières monétaires d’exploitation au sens de 
l’article 2 de la loi sur les indemnités et les aides financières, du 15 décembre 
2005, d’un montant annuel total de 1 096 319 francs, réparti entre les 
organismes comme suit : 

a) Centre Protestant de Vacances, un montant annuel de 377 000 francs ; 
b) Association du Scoutisme Genevois, un montant annuel de 

310 700 francs ; 
c) Caritas-Jeunesse, un montant annuel de 198 000 francs ; 
d) Vacances Nouvelles, un montant annuel de 105 109 francs ; 
e) Ma Jeunesse Suisse Romande, un montant annuel de 105 510 francs. 

2 Dans la mesure où les aides financières ne sont accordées qu’à titre 
conditionnel au sens de l’article 25 de la loi sur les indemnités et les aides 
financières, du 15 décembre 2005, leur montant fait l’objet d’une clause 
unilatérale du contrat de prestations. Cette clause peut être modifiée par 
décision du Conseil d’Etat dans les cas visés par l’article 9, alinéa 2. 
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Art. 3 Aides financières non monétaires 
1 L’Etat met à disposition des organismes de vacances, sans contrepartie 
financière, la maison de La Grève à Versoix, Le Clos des Sapins à 
Saint-Cergue, Les Sapins à Morgins, La Rochette à Longirod et la Dent 
Blanche à Evolène. 
2 Ces aides financières non monétaires figurent en annexe aux états financiers 
de l’Etat et des bénéficiaires et sont valorisées par semaine d’utilisation 
comme suit° : 

a) Centre Protestant de Vacances, 48 060 francs pour 7 semaines ; 
b) Caritas-Jeunesse, 48 060 francs pour 7 semaines ; 
c) Vacances Nouvelles, 48 060 francs pour 7 semaines ; 
d) Ma Jeunesse Suisse Romande, 48 060 francs pour 7 semaines. 

3 Ces montants peuvent être réévalués chaque année. 
 

Art. 4 Programme 
Ces aides financières sont inscrites au budget annuel de l’Etat voté par le 
Grand Conseil sous le programme F04 « Enfance, jeunesse et soutien à la 
parentalité ». 
 

Art. 5 Durée 
Le versement de ces aides financières prend fin à l’échéance de l’exercice 
comptable 2024. L’article 9 est réservé. 
 

Art. 6 But 
Ces aides financières doivent permettre aux bénéficiaires d’offrir à la 
population genevoise, en particulier aux enfants de 4 à 17 ans, des places 
dans des camps, des colonies de vacances et des centres aérés. Elles 
s’inscrivent dans le cadre de la promotion et de l’organisation de loisirs 
éducatifs des mineurs. 
 

Art. 7 Prestations 
L’énumération, la description et les conditions de modifications éventuelles 
des prestations figurent dans les contrats de droit public. 
 

Art. 8 Contrôle interne 
Les bénéficiaires des aides financières doivent respecter les principes relatifs 
au contrôle interne prévus par la loi sur la gestion administrative et financière 
de l’Etat, du 4 octobre 2013. 
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Art. 9 Relation avec le vote du budget 
1 Les aides financières ne sont accordées qu’à la condition et dans la mesure 
de l’autorisation de dépense octroyée par le Grand Conseil au Conseil d’Etat 
dans le cadre du vote du budget annuel. 
2 Si l’autorisation de dépense n’est pas octroyée ou qu’elle ne l’est que 
partiellement, le Conseil d’Etat doit adapter en conséquence le montant des 
aides financières accordées, conformément à l’article 2, alinéa 2. 
 

Art. 10 Contrôle périodique 
Un contrôle périodique de l’accomplissement des tâches par les bénéficiaires 
des aides financières est effectué, conformément à l’article 22 de la loi sur les 
indemnités et les aides financières, du 15 décembre 2005, par le département 
de l’instruction publique, de la formation et de la jeunesse. 
 

Art. 11 Lois applicables 
La présente loi est soumise aux dispositions de la loi sur les indemnités et les 
aides financières, du 15 décembre 2005, aux dispositions de la loi sur la 
gestion administrative et financière de l’Etat, du 4 octobre 2013, ainsi qu’aux 
dispositions de la loi sur la surveillance de l’Etat, du 13 mars 2014. 
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CONTRATS DE PRESTATIONS
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